
 
1. CONTRAT DE LOCATION – BUVETTE DU FC BAS-GIBLOUX – ECUVILLENS 

 
 
 
Le contrat de location est établi entre le FC Bas-Gibloux, par sa responsable de la buvette, Mme 
Sandra Sommerhalder et : 
 
NOM            _______________________ PRENOM   __________________________ 
 
ADRESSE _______________________ NP LIEU __________________________ 
 
SOCIETE _______________________ TEL __________________________ 
 
 
Date(s) de location :  _________________________________________________ 
 
Réception des clés :  le _________________________  à ___________________ heures 
 
Reddition des clés :  le _________________________  à ___________________ heures 
 
Prix de la location :   Fr. __________                 dépôt :    Fr. __________ 
 
 
Date du contrat :            Signature du locataire Signature du gérant 
 
 
______________________ ______________________ ____________________ 
 
 
2. REDDITION 
 en ordre       pas en ordre                                 en ordre       pas en ordre 
 
Salle à boire     Machine à café prof.    
Tables et chaises     WC-hall   
Coin cuisine     Extérieur     
Vaisselle     Terrasse   
Lave-vaisselle industriel     Nettoyage général   
 
Remarques : 

_________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 
 
Redditioné le _______________ Retour dépôt Fr _______________ 
 
 
Signature du locataire  Signature du gérant 
 
 
__________________________ ___________________________ 
 
3. REGLEMENT 
 

1. Toute réservation est à faire auprès de Mme Sandra Sommerhalder, Rte de l’Aérodrome 25, 1730 Ecuvillens,              
tél. 026 411 03 65 ou 076 / 320 03 65                      Mail : b-ecuvillens@fc-bas-gibloux.ch 

2. La location est payée par bulletin de versement.  
3. Un dépôt de Fr. 50.- est demandé à la signature du contrat. En cas d’annulation, le dépôt reste acquis 
4. Le nettoyage intérieur et extérieur du bâtiment est du ressort du locataire. 
5. L’utilisation du terrain de foot est soumise à l’autorisation du gérant ou du comité. 
6. Les dégâts causés à la surface de jeu, à l’intérieur de la buvette ou aux abords de celle-ci seront réparés et facturés 

au locataire. 
7. Aucune voiture ne sera stationnée le long de la route. 
8. Le matériel manquant ou endommagé sera déduit du dépôt de Fr. 50.- ou le cas échéant facturé au locataire. 


